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  Programme de travail provisoire 
 
 

Lundi 16 juin  

10 heures-13 heures Ouverture de la réunion par la Haut-Représentante pour les affaires de 
désarmement [1]  

 Élection du Président [2]  

 Déclaration du Président [3]  

 Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation [4]  

 Élection des autres membres du Bureau [5]  

 Examen de la mise en œuvre du Programme d’action sous tous ses 
aspects aux niveaux national, régional et mondial, notamment la gestion 
des stocks, y compris les mesures de sécurité physique des armes légères 
et de petit calibre [6]  

15 heures-18 heures Examen de la mise en œuvre du Programme d’action sous tous ses 
aspects aux niveaux national, régional et mondial, notamment la gestion 
des stocks, y compris les mesures de sécurité physique des armes légères 
et de petit calibre [6] (suite) 

Mardi 17 juin  

10 heures-13 heures Examen de la mise en œuvre de l’Instrument international visant à 
permettre aux États de procéder à l’identification et au traçage rapides et 
fiables des armes légères et de petit calibre illicites [7] 
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15 heures-18 heures Examen de la mise en œuvre de l’Instrument international visant à 
permettre aux États de procéder à l’identification et au traçage rapides et 
fiables des armes légères et de petit calibre illicites [7] (suite) 

Mercredi 18 juin  

10 heures-13 heures Poursuite de l’examen des points précédents de l’ordre du jour  

15 heures-18 heures Coopération et aide internationales aux fins de la mise en œuvre 
intégrale et efficace du Programme d’action et de l’Instrument 
international de traçage, notamment :  

 a) Renforcement des capacités et formation;  

 b) Transfert de technologie et de matériel [8]  

Jeudi 19 juin  

10 heures-13 heures Coopération et aide internationales aux fins de la mise en œuvre 
intégrale et efficace du Programme d’action et de l’Instrument 
international de traçage, notamment :  

 a) Renforcement des capacités et formation;  

 b) Transfert de technologie et de matériel [8] (suite)  

15 heures-18 heures Poursuite de l’examen des points précédents de l’ordre du jour  

 Autres questions et thèmes intéressant la mise en œuvre du Programme 
d’action [9]  

 Examen de la mise en œuvre du Programme d’action sous tous ses 
aspects, aux niveaux national, régional et mondial (déclarations de 
représentants d’organisations internationales et régionales, puis de 
représentants d’organisations non gouvernementales et de la société 
civile)  

Vendredi 20 juin  

10 heures-13 heures Examen du projet de document final [10] 

15 heures-18 heures Examen et adoption du rapport de la réunion [11] 
 

 


